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	Canada

Province de Québec

District de Montréal

No : R-3587-2005
	Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 71, rue Jean-Proulx, en la ville de Gatineau, province de Québec,
(ci-après la « Demanderesse » ou « Gazifère »)




DEMANDE  de MODIFIER Les tarifs de gazifère inc. À COMPTER DU 1er JANVIER 2006 et d’approuver un mode de réglementation allégé
(Articles 31(1), 32, 34, 48, 49, et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie,
(L.R.Q., c. R-6.01) et article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, (R.R.Q. c. R-6.01, r. 0.04.1)) 

Au soutien de la présente demande, la demanderesse expose respectueusement ce qui suit :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);

2. Le 12 avril 2005, la Régie a rendu la décision D-2005-58 portant sur la demande tarifaire 2004-2005 de Gazifère et aux termes de la décision D‑2005-97 rendue le 25 mai 2005, elle a approuvé les tarifs de cette dernière pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005;

3. Dans la décision D-2005-58, la Régie a également approuvé le changement d’année réglementaire de Gazifère afin que celle-ci s’échelonne du 1er janvier au 31 décembre de chaque année, avec effet à compter du 31 décembre 2005; 

4. Dans le passé, Gazifère a fait état des difficultés qu’elle éprouve à mener de front le processus d’évaluation et de développement d’un mécanisme incitatif et les autres dossiers réglementaires en raison des ressources limitées dont elle dispose;

5. Lorsque Gazifère utilise le terme « mécanisme incitatif », elle réfère à tout mode de réglementation permettant de simplifier l’établissement des tarifs et de favoriser l’amélioration de la performance du distributeur, allégeant ainsi le processus réglementaire;  

6. Afin d’assurer l’avancement de ce processus de développement d’un mécanisme incitatif et de le mener à terme au cours de l’année 2006, Gazifère doit utiliser ses ressources et concentrer ses efforts sur la mise en place d’un mécanisme incitatif;

7. Tout en étant soucieuse de donner suite aux demandes de la Régie et de répondre aux préoccupations des intervenants à l’égard de son mécanisme incitatif,  Gazifère souhaite également que ses tarifs 2006 soient en place le 1er janvier 2006;    

8. Par ailleurs, l’année 2006 revêt un caractère spécial pour Gazifère puisque ses charges d’exploitation reliées au loyer et à la répartition des appels subiront une hausse exceptionnelle, tel qu’exposé ci-après;

9. Eu égard à ces circonstances, Gazifère s’adresse à la Régie afin de faire modifier à la hausse ses tarifs de distribution, de façon provisoire, à compter du 1er janvier 2006, date correspondant au début de sa nouvelle année réglementaire;  
10. Cette modification provisoire des tarifs fait partie du premier volet de la présente demande (Phase I) dans le cadre duquel Gazifère tiendra également compte de la conclusion énoncée par la Régie dans la décision D-2005-58 à l’égard de la méthode d’allocation de son coût de service et déposera une étude à cet égard, le tout tel qu’exposé ci-après; 
11. Dans cette première phase, la Demanderesse présentera également son Plan global en efficacité énergétique (le « PGEÉ ») pour l’année 2006 dont elle demandera l’approbation à la Régie;
12. La présente demande comporte également un second volet (Phase II) qui porte sur l’adoption d’un mode de réglementation allégé et sur l’ajustement final des tarifs de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006;
13. Dans le cadre de ce deuxième volet de sa demande, Gazifère entend donner suite aux autres demandes formulées par la Régie dans sa décision D-2005-58, le tout tel qu’exposé ci-après;
Phase I :
modification provisoire des tarifs, étude d’allocation des 


coûts et plan en efficacité énergétique

 
Modification provisoire des Tarifs
14. Afin de ne pas retarder le processus de développement d’un mécanisme incitatif et considérant les ressources limitées dont elle dispose, Gazifère propose une démarche de transition qui consiste à mettre en place des tarifs provisoires pour l’année témoin 2006 en attendant de finaliser ledit processus et de déterminer les tarifs de façon finale;

15. La démarche proposée tient compte du souci de Gazifère d’éviter une application rétroactive des tarifs de même qu’un choc tarifaire pour ses clients;

16. Cette démarche permet également de préserver les droits de toutes les parties intéressées;    

17. Dans ce contexte, la Demanderesse demande à la Régie d’approuver, à compter du 1er janvier 2006, une augmentation provisoire de ses tarifs de distribution de l’ordre de 4,7% pour les motifs ci-après exposés; 
18. D’une part, les charges d’exploitation de Gazifère augmentent de façon importante en 2006 principalement en raison de l’augmentation du loyer et du changement opérationnel au niveau de la répartition des appels, tel qu’exposé dans le témoignage de son directeur général adjoint déposé au soutien de la présente demande comme pièce GI-1, document 1; 
19. La validation de l’augmentation provisoire est exposée dans la pièce GI-1, document 1.1;   

20. D’autre part, Gazifère prévoit que la poursuite et l’achèvement des travaux menant à la mise en place d’un mécanisme incitatif, travaux menés en collaboration avec les intervenants, se tiendront au cours des années 2005 et 2006; 
21. Dans ces circonstances, Gazifère propose une augmentation provisoire de ses tarifs 2005 dans le but d’éviter un choc tarifaire à ses clients à la fin de ce processus;

22. La détermination ainsi que l’ajustement final des tarifs 2006 seront effectués dans le cadre de la phase II de la présente demande en tenant compte du mécanisme que Gazifère aura retenu au terme du processus;
23. La Demanderesse demandera que tout écart entre l’augmentation provisoire et l’augmentation finale soit porté à un compte différé et récupéré ou remboursé aux clients dans le cadre de sa demande tarifaire 2007;

Étude d’allocation des coûts
24. La Demanderesse dépose, comme pièce GI-2, une étude d’allocation des coûts portant notamment sur les changements à apporter à la répartition des coûts de transport et d’entreposage afin de donner suite aux modifications du Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. (« EGD »), tel que demandé par la Régie dans la décision D-2005-58 ;
Plan global en efficacité énergétique
25. En ce qui a trait plus particulièrement à son PGEÉ pour l’année témoin 2006, Gazifère :

a) dépose son PGEÉ pour l’année témoin 2006, comme pièce GI-4, document 1, et demande à la Régie de l’approuver et de le maintenir pour une durée de cinq (5) ans; 

b) dépose, comme pièce GI-4, document 2, un rapport sur les réalisations de chacune des mesures offertes à ses clients dans le cadre du programme en efficacité énergétique 2004-2005;

c) établit un budget volumétrique et monétaire pour son PGEÉ dont elle demande l’approbation à la Régie;

d) dépose, comme pièce GI-4, document 3, le tableau comportant les informations indiquées dans l’annexe I à la décision D-2004-235, tel que requis par ladite décision;

26. Pendant les cinq (5) années où son PGEÉ sera en vigueur, la Demanderesse présentera des suivis détaillés des réalisations de chacune des mesures dans le cadre de ses dossiers tarifaires et verra à aviser la Régie si des problématiques spécifiques se présentent et à justifier toutes modifications importantes devant être apportées au plan;

27. La Demanderesse propose de porter les charges afférentes au PGEÉ au compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique approuvé par la Régie dans la décision D-2000-48 et demandera que celui-ci soit maintenu pour l’année témoin 2006;

28. Gazifère souhaite que les mesures offertes dans le cadre de son PGÉE soient implantées dès le 1er janvier 2006 et demande à la Régie de statuer de façon prioritaire sur les diverses demandes relatives audit plan;
Phase II :
Adoption d’un mode de réglementation allégé et ajustement 


final des tarifs 2006
Mode de réglementation allégé

29. Dans le cadre de la phase II de la présente demande, Gazifère donne suite à la demande formulée par la Régie dans la décision D-2000-48 à l’effet de « déposer (…) une proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme incitatif comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital » (page 52 de la décision); 
30. Gazifère propose que les principales étapes du processus de consultation devant mener à l’adoption d’un mode de réglementation allégé soient les suivantes :

a) mise en place d’un Groupe de travail, dont les participants admissibles seront les intervenants reconnus dans le présent dossier, afin que les préoccupations des intervenants relativement au mécanisme incitatif de Gazifère soient débattues au sein d’un tel groupe et prises en considération dans l’élaboration de la preuve que Gazifère soumettra à la Régie à cet égard et approbation par la Régie du budget pour le paiement des frais des participants;
b) tenue de quatre (4) rencontres entre Gazifère et les participants au Groupe de travail, avec possibilité de deux (2) rencontres additionnelles, si nécessaire, afin de favoriser un rapprochement entre les parties et de concilier les intérêts respectifs;
c) dépôt de la preuve de Gazifère et audience devant la Régie pour approbation du mécanisme incitatif proposé;
31. Gazifère prévoit débuter les rencontres de consultation au cours du mois de novembre 2005;
32. Gazifère demande à la Régie d’approuver le processus de consultation qu’elle propose aux fins de mettre en place un mode de réglementation allégé et de fixer à  1 600$, incluant les déboursés et le temps de préparation, le montant forfaitaire maximal que chaque intervenant pourra réclamer par journée de présence aux rencontres du Groupe de travail;
Ajustement final des tarifs 2006 
33. Tel que mentionné précédemment, Gazifère entend procéder à la détermination et à l’ajustement final des tarifs 2006 en tenant compte du mécanisme incitatif qui sera retenu par elle au terme du processus et après consultation avec les intervenants; 
34. Quant à l’écart entre l’augmentation provisoire et l’augmentation finale, Gazifère demandera qu’il soit porté à un compte différé et récupéré ou remboursé aux clients dans le cadre de sa demande tarifaire 2007;
Suivi de la décision D-2005-58

35. Dans cette deuxième phase de sa demande, Gazifère entend donner suite aux demandes formulées par la Régie dans la décision D-2005-58 de la façon suivante :

a) en déposant le document faisant état du mode d’établissement de la prime applicable au coût de sa dette prospective et en justifiant la méthodologie appliquée pour l’établir;

b) en fournissant les informations pertinentes permettant d’expliquer le mode d’établissement de la rémunération au rendement de ses employés, incluant le lien 
de cette rémunération avec le rendement d’Enbridge Inc.;
c) en déposant les contrats de service intervenus entre elle et ses compagnies affiliées aux fins de la prestation de service;

Projets d’extension et de modification
36. Gazifère demandera à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification de son réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000,00$ prévu au Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie; 
37. La présente demande est bien fondée en fait et en droit.
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :
Phase I
ACCUEILLIR la présente demande;
Advenant que la Régie ne puisse, avant le 1er janvier 2006, rendre une décision à l’égard de la modification provisoire des tarifs de Gazifère faisant l’objet de la présente demande et fixer les tarifs en découlant, RENDRE une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er janvier 2006, les tarifs de Gazifère approuvés par la Régie pour l’année témoin 2004-2005 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006;
AUTORISER la Demanderesse à augmenter provisoirement ses tarifs de distribution de 4,7% à compter du 1er janvier 2006;
 
APPROUVER la méthode d’allocation des coûts proposée par la Demanderesse telle qu’exposée dans l’étude produite comme pièce GI-2;

STATUER de façon prioritaire sur les demandes relatives au Plan global en efficacité énergétique de la Demanderesse pour l’année 2006;

 
APPROUVER le Plan global en efficacité énergétique de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006, déposé au soutien de la présente demande comme pièce GI-4, document 1, et son maintien pour une durée de cinq (5) ans;
PRENDRE ACTE de l’engagement de la Demanderesse à présenter, pendant cette période de cinq (5) ans, des suivis détaillés de chacune des mesures dans le cadre de ses dossiers tarifaires, à aviser la Régie si des problématiques spécifiques se présentent et à justifier toutes modifications importantes devant être apportées au plan en efficacité énergétique; 

APPROUVER le budget volumétrique et monétaire établi par la Demanderesse pour son Plan global en efficacité énergétique pour l’année témoin 2006;

AUTORISER le maintien du compte différé approuvé par la décision D-2000-48 pour le programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2006;
Phase II
ACCUEILLIR la présente demande;

STATUER de façon prioritaire sur les demandes de Gazifère relatives à l’approbation du processus de consultation devant mener à l’adoption de son mécanisme incitatif et à l’établissement des frais des participants pour les rencontres du Groupe de travail devant mener à l’adoption de ce mécanisme;

APPROUVER le processus de consultation devant mener à l’adoption d’un mode de réglementation allégé soumis par Gazifère;

FIXER à 1 600$, incluant les déboursés et le temps de préparation, le montant forfaitaire maximal que chaque intervenant pourra réclamer par journée de présence aux rencontres du Groupe de travail;
APPROUVER la mise en place du mécanisme incitatif qui sera proposé par Gazifère au terme du processus d’évaluation et de développement dudit mécanisme;



AUTORISER l’établissement d’un compte différé dans lequel sera porté tout écart entre l’augmentation provisoire et l’augmentation finale des tarifs 2006; 

AUTORISER la Demanderesse à récupérer de ses clients ou à leur rembourser cet écart dans le cadre de sa demande tarifaire 2007;  

AUTORISER les projets d’extension et de modification du réseau de la Demanderesse, à l’exclusion de tout projet dont le coût est égal ou supérieur au seuil de 450 000,000$ énoncé dans le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation préalable de la Régie et qui exigerait une autorisation préalable de la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi et dudit règlement. 
 

	
	Montréal, le 17 octobre 2005
MILLERTHOMSONPOULIOT sencrl

Procureurs de la Demanderesse

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@millerthomsonpouliot.com
GAZIFÈRE INC.

Demanderesse

71, rue Jean-Proulx

Gatineau, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com
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